
Lockington Elliott (SPAC/PSPC) 

De : Harris, Emily (SPAC/PSPC)

Envoyé le 23 mars 2020, à 14:13

À : Roy, Cecely (SPAC/PSPC)

Cc : Laycock, Tristan (SPAC/PSPC)

Objet : Réf. : Textes : Initiative du gouvernement de l’Ontario 

Pouvons-nous communiquer avec eux après notre entretien téléphonique avec le bureau des communications? 

Envoyé depuis mon iPhone 

Le 23 mars 2020, à 13:46, Roy, Cecely (SPAC/PSPC) <cecely.roy@canada.ca> a écrit : 

Ma question est la suivante : est-ce que cela constituerait en fait un complément aux 
efforts déployés? Je ne pense pas que nous puissions l’affirmer sans le savoir. 

Tout le reste a, bien entendu, du sens si l’on tient compte du fait que les provinces répondent à 
leurs propres besoins, car cela va à l’encontre de ce que nous avons dit jusqu’à maintenant. Cela 
dit, si c’est ainsi que nous devons procéder du point de vue législatif, alors il en est ainsi. 

Cecely Roy 
(343) 549-7293 

Le 23 mars 2020, à 13:34, Laycock, Tristan (SPAC/PSPC) 
<tristan.laycock@canada.ca> a écrit : 

Voici une ébauche de l’initiative d’approvisionnement et de restructuration du gouvernement de 
l’Ontario : 

– Cette initiative complète les efforts en train d’être déployés sur le plan fédéral. 
– La réserve fédérale comprend des fournitures que les provinces et les territoires peuvent 
demander lorsque leurs propres ressources s’avèrent insuffisantes. 
– Des achats en vrac définis en collaboration avec les provinces et effectués par le gouvernement 
fédéral sont en cours pour nous procurer une gamme de produits indispensables. 
– L’Agence de la santé publique du Canada travaille en étroite collaboration avec ses partenaires 
fédéraux, les provinces et les territoires pour recenser les besoins et déterminer les produits 
prioritaires. 
– Nous poursuivrons nos efforts visant à nous procurer des fournitures supplémentaires pour 
veiller à ce qu’elles soient disponibles pour les provinces, les territoires, les travailleurs de la 
santé de première ligne et les Canadiens au besoin. 

Si l’on pose la question : 
– Si une province est en mesure de subvenir à ses propres besoins locaux en matière 
d’approvisionnement, cela nous permet d’investir davantage de ressources fédérales pour 
combler les besoins des autres provinces et territoires. 

(À propos de la restructuration) 



ISDE est un chef de file dans la mobilisation des partenaires de l’industrie 
canadienne pour offrir des solutions novatrices, des outils de restructuration et 
d’accroissement de la production afin de répondre aux besoins les plus pressants, 
alors que mon ministère tire parti des sources d’approvisionnement existantes et 
mobilise de façon proactive les fournisseurs qui pourraient être en mesure de 
fournir des produits et des services pour répondre aux besoins actuels et futurs. 
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– Nous mettons en œuvre des approches d’approvisionnement souples et 
novatrices pour accélérer la riposte du Canada à la pandémie. 
– Dans l’ensemble du gouvernement, nous continuerons de travailler en étroite 
collaboration avec nos partenaires de tous les ordres de gouvernement et avec 
l’industrie pour garantir la sécurité des Canadiens et de leurs familles. 

Envoyé depuis mon iPhone


